
 





 

 - Pour les troupeaux du 65 : vérifier l'autorisation de 

transhumance sur la plateforme du GDS 

- Pour les troupeaux en ZVI ou ZVII hors 65 : demander à 

l’éleveur une attestation du statut vaccinal du troupeau 

de son GDS d'origine. Le taux vaccinal devant être 

supérieur ou égal à 80% pour être accepté.  

- Pour les troupeaux en ZVI : l'éleveur devra 

obligatoirement avoir un LPS (Laissez Passer Sanitaire) 

établi par la DDETSPP du département d’origine 

 


